
( N° 181. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉ.\.NCE DU 2 MA.RS 1847. 

Faln-ication tle Ill monnaie tl'or ( 1 ). 

ART. 7, § 2. 

Amtmdemenl p1·ésenté par M. llE MAN o'AtTEl'.'l&ODE. 

Elles porteront néanmoins l'effigie du monarque, avec son nom et l'inserip 
lion : Roi des Belges; leur revers représentera les armes dit royaume , en 
indiquant la valeur de la pièce et le millésime. 

Amendement préssnté par M. CANs. 

Néanmoins, elles devront porter , sur le revers l'indication de ~a 
valeur de la pièce , de son. poids, du, titre et le millésime. 

(1) Projet de loi n° 8 de la session de 1837 à 1838, réimprimé sous le n° 259 de la sessioa 
de 18.45 à 1846. 
Rapport de Ia section centrale, n° 18 de la session de 1844 à 1840. 
Rapport de la commission instituée par arrêté du l'tlinistre des Finances, du 12 février 184R , 

a• 250 de la session de 1845 à 1846. 
Amendements de IU. le Ministre des Finances, n°• 300 (session 1840-1846) et 176. 
Tableau résumant les divers systèmes sur la fabrication de la monnaie d'or, n° 179. 


